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Chères Pavillaises, chers Pavillais, 
 

 2009 a vu la concrétisation de projets importants. Ils 
figuraient sur le programme pour lequel vous nous avez 
renouvelé votre confiance au printemps 2008. Je ne vais pas 
tous les citer, retenons simplement la construction et 
l’ouverture de la structure multi-accueils (halte-garderie, 
crèche, Relais d’Assistantes Maternelles) qui, depuis sa mise 
en service, connaît un succès grandissant. Cette prestation se 
révèle indispensable pour la population pavillaise. 
 

 Dans un tout autre domaine, deux grands chantiers 
sont encore en cours de réalisation. Il s’agit de la réfection 
complète et de la création de trottoirs rue Marie Duval ainsi 
que de travaux de séparatifs de réseaux eaux usées / eaux de 
pluie, rue des Pavillons à la Vierge – travaux effectués par le 
Syndicat d’Assainissement. A ce propos, la rue des Pavillons 
demeure la seule rue de la commune à ne pas posséder de 
trottoirs goudronnés. Ce sera bientôt chose faite. 
 

 Vous pouvez ainsi constater que, dans quelque 
domaine que ce soit, nous oeuvrons pour améliorer vos 
conditions de vie. 
 

 Comme je le spécifiais plus haut, je ne vais pas vous 
citer dans le détail toutes les réalisations de l’année 2009. 
Vous êtes régulièrement informés, tous les deux mois, grâce 
au bulletin municipal. Vous avez pu noter, au fil des ans, 
l’amélioration de la communication au sein de la commune. Il 
y a quelques années encore, un seul bulletin municipal annuel 
paraissait pour vous mettre au courant des actions entreprises 
par la municipalité. Sa lecture en était plutôt indigeste. 
Aujourd’hui, six publications dans l’année vous informent sur 
les travaux, la vie associative, les spectacles, les différents 
services à votre disposition, les nouveaux commerçants… 
Ceci s’avère possible grâce à notre service communication 
qui travaille sans compter à l’élaboration du bulletin 
municipal. La volonté de vous offrir des publications 
attractives oblige le personnel de ce service à se montrer 
présent à toutes les manifestations, à aller sur les chantiers. 
C’est un véritable travail de journaliste qui leur est demandé. 
Mais c’est grâce à ces efforts que vous pouvez découvrir ce 
que nous faisons, dans tous les domaines qui incombent à une 
municipalité. Vous avez ainsi la possibilité de connaître bien 
plus de détails sur la vie de la commune que dans la presse 
locale. 
 

 L’année 2010 va voir encore d’importantes 
réalisations. Dès février, les travaux du self-service de l’école 
Curie vont débuter. La zone d’activités va continuer à se 
développer, vous serez tenus informés. Nous continuerons à 
mettre tout en œuvre pour que Pavilly demeure une commune 
où il fait bon vivre, tout cela sans augmenter la pression 
fiscale contrairement à d’autres collectivités territoriales. 
 

 Je terminerai  en vous souhaitant à toutes et à tous, au 
nom de tous les membres de la liste Pavilly Energie, la 
meilleure année 2010 possible, tous nos vœux de bonheur, de 
santé, de réussite à vous et à vos proches. 
 

Pour la liste « Pavilly Energie » 
Stéphane RÉMOUSSIN 

 

 
Depuis notre Élection, le 9 mars 2008, notre Groupe « Pavilly 
Demain », n’a eu de cesse de participer activement au Débat, 
à chaque fois que l’occasion lui en était donnée et de formuler 
des propositions très concrètes dans le seul intérêt des 
Pavillaises et des Pavillais. 
Or, nous sommes extrêmement surpris de voir nos collègues 
de la majorité municipale vouloir persister dans la politisation 
de leurs écrits alors qu’ils prétendent pourtant haut et fort le 
contraire. 
En effet, à plusieurs reprises déjà dans  cette tribune 
d’expression du Bulletin Municipal, ils s’en prennent 
directement à un de leur collègue élu, par ailleurs Conseiller 
Général. La dernière attaque concernait l’attitude du 
Conseiller Général votant les augmentations d’impôt du 
Département alors qu’il s’attachait à souhaiter la diminution 
des taxes communales. 
En effet, vous avez pu constater que les taxes départementales 
avaient augmenté. Mais, s’il est bien une commune qui ne 
devrait pas critiquer cette augmentation, c’est bien la 
commune de Pavilly. 
Quelques exemples vous prouveront le bien fondé de nos 
affirmations : 
 
Construction du Collège             financement : 21,65 millions € 
Construction Gymnase du Collège    financement : 3,25 millions € 
Construction d’une Gendarmerie         financement : 7,62 millions € 
Rénovation Centre Médico Social       financement : 1,05 millions € 
Rénovation de la Halle aux Grains     subvention : 280 000 € 
Réalisation de la Halte Garderie         subvention : 110 250 € 
Aide exceptionnelle au fonctionnement de la Maison de 
retraite de 15 000 € et ouverture de crédits pour paiement de 
ses charges à hauteur de 110 000 €. 
Réfection Rue Marie Duval  subvention prévue : 200 000 € 
Réalisation d’un self  Ecole Curie  subvention prévue : 33 000 € 
 
Soit un total de plus de 34 Millions d’€uros. Que ne serait-il 
pas reproché au Conseiller Général si les impôts du 
Département n’avaient pas augmenté mais que certains 
projets n’avaient pu se réaliser ? 
Dans cette même tribune, nos collègues de la majorité mettent 
en cause la capacité de notre tête de liste à gérer un budget 
communal. Ces attaques très personnelles auraient 
probablement fait l’objet d’une censure si nous les avions 
nous-mêmes exprimées. De plus, quels critères leur permettent 
d’affirmer de tels propos, si ce n’est une tentative de 
déstabilisation politique. 
Nous pensons que le Maire est le Chef d’orchestre d’une 
Equipe et que la gestion communale – y compris l’élaboration 
du budget – fait partie intégrante de ce travail collectif. 
Enfin, nous profitons de cette tribune, pour souhaiter à 
chacune et chacun d’entre vous, tous nos vœux de bonheur, de 
santé et de réussite pour cette nouvelle année. 
 
Pour le Groupe « PAVILLY DEMAIN » 
Michèle DEMARES – Vanessa VINCENT-DUMESNIL 
Yannick ROBICHON – Patrick DOUILLET 


